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Le premier numéro de la lettre d’information de cette année est en priorité consacré aux 
informations budgétaires suite au vote du budget de l’année 2007. C’est également 
l’occasion de donner la parole aux associations. 

Comme vous pourrez le constater, le Conseil Municipal continue de faire porter l’effort budgétaire sur 
les opérations d’investissement visant à favoriser le développement et la modernisation de notre 
commune. 
Avec l’achèvement des constructions du lotissement du stade en fin d’année, ce sont 23 nouvelles 
familles qui viendront résider dans notre commune. 
A côté de cette opération importante, nous constatons que la demande de terrains pour la construction 
de pavillons individuels reste particulièrement soutenue. Ainsi, pour le lotissement de Révoux, dont la 
viabilité est en cours d’achèvement, 4 lots sur 5 sont aujourd’hui réservés. 
Enfin, la modernisation de la commune se poursuit avec en particulier l’extension et la rénovation de 
l’école maternelle et son équipement. 
De même, au cours de cette année, nous conduisons une étude détaillée du réseau d’assainissement 
collectif et de la station de traitement. Les premières conclusions, à mi-parcours, confirment que la 
station a une capacité de traitement insuffisante et qu’elle devra être redimensionnée et très 
certainement reconstruite sur un autre site. Ce chantier sera obligatoirement conduit en 2008-2009, 
faute de quoi, tout développement nouveau du bourg serait bloqué. 
Je vous souhaite bonne lecture et vous donne d’ores et déjà rendez-vous pour le prochain numéro qui 
paraîtra en décembre. 
Bien cordialement. 
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Ce cinquième numéro d’informations municipales est pour nous l’occasion de 
vous faire découvrir le logo qui véhiculera dorénavant l’image de notre 
commune. Le conseil municipal a fait appel à un artiste local pour sa création. 
Le logo a été retenu parmi une douzaine de modèles imaginés par Alain 
Bourgeon, peintre et sculpteur nérisien. 
On  retrouve sous une forme stylisée les collines verdoyantes des Combrailles 

traversées par les routes départementales D 2144 (ex N144) et par la D69 qui se croisent au centre du 
bourg de Larequille. A leur intersection sont symbolisés les deux clochers érigés sur notre commune. 
C’est grâce au dégradé du vert et du jaune orangé que le dynamisme de son développement est mis en 
perspective. 
D’autres observateurs encore plus imaginatifs peuvent éventuellement voir le reflet d’une voile sur le 
barrage des Gannes qui - nous le rappelons-  n’est pas navigable ! 
Notre logo figurera sur l’ensemble des documents administratifs émis par la mairie. 
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�  Le budget de fonctionnement  s’équilibre en dépenses comme en recettes à 1 896 8 36 euro 

 Les dépenses de fonctionnement 
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Les recettes de fonctionnement 
 

¨  Cette année encore, le conseil municipal n’a pas so uhaité alourdir la pression fiscale et a décidé  
de ne pas augmenter le taux communaux des 4 taxes l ocales qui restent inchangés depuis 1990. 
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Résultat reporté
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�  Le budget d’investissement atteint 1 313 000 euro 

 
Ce niveau record est constitué de quatre grandes masses : 
 

o Le reste à réaliser  sur des travaux en cours ou sur des investissements prévus antérieurement mais non 
réalisés à ce jour. Il s’élève à 551 000 euro  déjà budgétisé. L’école maternelle représente à elle seule les 
deux tiers de ce budget. Des travaux de réfection de voirie comme la route de la Bregère à Père-Mathieu, 
et quelques travaux sur les immeubles communaux et aménagements de village absorbent le reste. 

o Le vote de nouveaux investissements  ainsi que le réajustement de programmes  en cours permettent 
d’engager  700 000 euro  au titre de 2007. Des travaux d’aménagement de bordures de trottoir et de 
collecte des eaux pluviales dans le village de Boussier sont prévus pour 299 000 euro apportant ainsi la 
touche finale après l’enfouissement des réseaux. Les travaux d’aménagement et de viabilisation du 
lotissement de Révoux seront financés à hauteur de 150 000 euro au cours de l’exercice. En vue de 
retravailler progressivement l’aménagement du bourg, le conseil municipal a décidé de budgétiser 
110 000 euros pour l’acquisition de terrains et immeubles du bourg qui pourraient être mis en vente par 
leur propriétaire.  
Comme chaque année il a été décidé d’acquérir de nouveaux matériels et d’en renouveler certains. Ainsi, 
nous projetons d’acquérir une balayeuse et un broyeur de haie neufs.  Nous prévoyons également de 
renouveler une partie de l’équipement de l’office de la salle des fêtes, notamment réfrigérateur, piano de 
cuisson et fours. Du mobilier neuf sera également acquis afin de meubler la nouvelle école maternelle. 

o Le remboursement de la dette pour 42 000 euro . 
o Une subvention d’investissement au budget annexe d’assainissement pour 20 000 euro . 

 
Ce programme ambitieux est financé grâce à des subventions, de l’autofinancement surtout et le recours à 
l’emprunt limité à 170 000 euro soit 13% du budget seulement. 
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Destruction des chardons   

Un arrêté préfectoral du 26 avril 
2007 rend obligatoire la lutte 
contre les chardons sur tout le 
territoire communal. 
Cette obligation incombe à 

l’exploitant ou usager du terrain ou, à défaut, à son 
propriétaire ou usufruitier (l’arrêté n° 1716/07 du  26 
avril 2007 peut être consulté en Mairie). 
 
 
 
Le bruit     
 
Les bruits occasionnés par différents 
travaux (tonte, tronçonnage, travaux 
en bâtiment…) sont parfois génants 
et mal supportés par le voisinage. 
L’arrêté préfectoral n° 884/91 du 2 avril 1991 préc ise 
les conditions dans lesquelles ces travaux peuvent 
s’effectuer librement. Il peut être consulté en Mairie. 
Cependant, plutôt que d’envisager une application 
stricte de celui-ci, il est préférable que la raison et la 
modération guident nos actes, afin de préserver de 
bonnes relations de voisinage. 

Un sujet parfois conflictuel : La 
conduite des végétaux situés entre 
deux propriétés 
 
Les règles qui régissent la conduite des végétaux 
(haies, arbres isolés), plantés entre deux propriétés 
sont celles contenues dans le code civil (articles 
669-670-671-672-673) et éventuellement du fait des 
usages. 
Par exemple : 

- les végétaux plantés à 0,50 m. au minimum 
de la limite séparative doivent être maintenus 
à moins de 2 m. de hauteur 

- les végétaux qui atteindront plus de 2 m. de 
hauteur doivent être plantés à au moins 2 m. 
de la limite séparative   

 
Brûlage et élimination 
 
Le brûlage des déchets verts des particuliers à l’air 
libre est interdit à toute époque de l’année. Est 
considéré comme déchet vert tout bois provenant de 
débroussaillage, taille de haie, arbres, arbustes et 
fleurs, résidus de tonte de pelouses. Cette 
interdiction est valablement faite pour des raisons de 
sécurité et de respect du voisinage 

. 



Réforme du permis de construire 
 
L’entrée en vigueur de la réforme du permis de 
construire, initialement prévue pour le 1er juillet 2007 
est reportée au  1er octobre 2007. 
Les dossiers déposés après cette date seront 
instruits selon les nouvelles modalités. 
En juillet sont prévues des réunions de formation 
pour les personnels instructeurs et de sensibilisation 
des élus et du personnel des mairies en charge des 
dossiers concernant plus généralement le droit et les 
autorisations d’occupation des sols (permis de 
construire, certificat d’urbanisme, déclaration de 
travaux, autorisation de lotir…). 
Les objectifs affichés de la réforme sont les suivants : 

- clarifier et regrouper les différentes 
procédures 

- simplifier et définir les différents champs 
d’application  

- renforcer la sécurité juridique 
- adapter le droit en permettant le recours aux 

nouvelles technologies. 
Pratiquement, on s’achemine vers : 
�  le remplacement de 11 régimes d’autorisations 
par 3 types de permis : 

- permis de construire 
- permis de démolir 
- permis d’aménager 
 

�  une amélioration des conditions d’instruction 
(délais, liste des pièces à fournir, procédure de 
dépôt et d’instruction des demandes) 
�  une nouvelle définition du champ d’application du 
permis : 

- constructions neuves  
- travaux sur bâtiments existants 
- aménagements divers concernant le sol et 

dans chaque cas des distinctions suivant  
o travaux soumis à autorisation 
o travaux soumis à déclaration 
o travaux de faible importance exclus 

de tout contrôle 
o travaux à caractère temporaire 

A la lecture des textes, ont perçoit difficilement la 
simplification, car il est également précisé dans les 
commentaires des services de l’Etat « toutefois, les 
contenus des dossiers, les consultations 
nécessaires ne seront pas réellement allégés ». 
C’est vraiment dommage !... 
La mise en œuvre de cette réforme dans notre 
commune se traduira par une réorganisation du 
service secrétariat. A compter du 1er octobre, 
Madame Lassalas sera chargée de la réception, de 
la vérification des dossiers touchant au droit des sols 
(certifict et renseignement d’urbanisme, permis de 
construire, …). 
 
         

 
 
Les déchets et la collecte 
 
Des informations et des recommandations concernant la collecte, le tri, le recyclage, l’accès aux déchetteries, la 
« tritou-mobile », l’enlèvement des épaves…sont distribués par différents canaux. Elles restent parfois peu 
compréhensibles, étant donné que tous les usagers ne bénéficient pas du même service en particulier selon la 
commune de résidence. 
Une information globale vous sera donnée dans un prochain numéro sur les pratiques actuelles et notre vision du 
problème. 
Sans attendre, je tiens à vous apporter quelques précisions, en particulier sur la mise en place des conteneurs. 
Depuis plusieurs années, la commune a fait l’effort de mettre en place des conteneurs pour faciliter le ramassage. 
Cependant, le SICTOM a toujours refusé de prendre en compte l’effort de la commune en réduisant le coût de la 
collecte. De plus, la manipulation des conteneurs, sans précaution, à l’occasion du ramassage a entraîné des 
dégradations importantes de ceux-ci, parfois même pour des matériels neufs. Cette situation était inacceptable. 
Nous avons donc décidé de ne plus les remplacer et de maintenir des conteneurs uniquement là où le camion de 
collecte n’était pas en mesure de faire du porte à porte. 
Le SICTOM vient enfin de reconnaître qu’il serait intéressant de mettre en place des conteneurs pour faciliter le 
ramassage. En réponse à une nouvelle lettre de plainte adressée au SICTOM, le Président indique : « une étude 
pour l’optimisation de la collecte des déchets a été lancée, nous en aurons les résultats en fin d’année 2007. Un 
équipement en bacs sur l’ensemble des communes est envisagé, mais il n’aura pas lieu en 2007 ». 
Dans l’attente, nous remplacerons les conteneurs là où ils sont indispensables, et nous exigerons que le camion 
desserve les maisons partout où les manœuvres sont possibles. 
�
 
 
 
 
 
 
 
 

Mairie de DURDAT-LAREQUILLE 
Route de Commentry 03310 Durdat - Larequille 

Tel : 04 70 51 00 01  Fax : 04 70 51 09 75 
Courriel : mairie-durdat-larequille@wanadoo.fr 

 
Secrétariat ouvert du mardi au samedi matin de 8h00 à 11h45  
et de 13h30 à 17h30 
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Les travaux s’accélèrent afin que la livraison du 
bâtiment, prévue pour la rentrée de septembre, puisse 
être respectée. Cependant cela risque d’être difficile, 
étant donné que les travaux ont commencé avec du 
retard, en raison de la charge de travail excessive de 
l’entreprise de maçonnerie. A ce jour les entreprises 
chargées de la couverture et de l’étanchéité 
interviennent. 
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. 
Comme prévue la livraison des quatorze logements locatifs aura lieu fin d’année. 
L’affectation des logements par l’office d’HLM aura lieu, quant à elle, en octobre 
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Les travaux de viabilisation sont bien avancés.  
Leur achèvement est prévu pour fin juin. La mise en vente des lots 
aura lieu dès le début de l’été  Renseignements en mairie. 
 
 
 

 
¨  Diagnostic par Impact Conseil 

 
  
 
 
La société Impact Conseil a été retenue par le conseil municipal afin 
d’élaborer l’étude devant définir le programme de travaux relatif à la 
nécessaire rénovation de la station d’épuration. 
Pour ce faire, durant plusieurs semaines, des mesures de débit ont été 
effectuées sur l’ensemble du réseau d’assainissement à différents moments 
de la journée.  
 
 

 
 
 

¨  Enfouissement des réseaux électrique et 
téléphonique à Boussier  

 
L’enfouissement des réseaux d’électricité et de téléphone est terminé. Dans le 
prolongement de ces travaux, le conseil municipal a décidé la pause de bordures 
de trottoir et la réalisation de caniveaux pour la collecte des eaux pluviales. 
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Le concours de tarot constitue depuis quelques années à la fois l’unique 
manifestation du comité  des fêtes  mais aussi une activité originale peu 
répandue dans notre secteur. 
En mars de cette année, le concours a rassemblé une cinquantaine de 
joueurs invétérés habitués à sillonner les départements limitrophes pour 
la pratique de leur « sport » favori. 
En attendant des jours meilleurs, l’association reste ouverte à tout projet 
à sa mesure. Pour preuve, cette expérience originale menée en 2004 où 
le Comité des Fêtes a organisé un tournoi de jeux vidéos sur console à 
l’initiative de jeunes de Durdat-Larequille. Il a attiré seize équipes 
pendant deux jours venues en découdre à coup de manettes, parfois de 
très loin et notamment de l’Ariège, de Côte d’Or et de Haute-Loire. 
 
Eric BLONDEAU 
Président 
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Après quatre années d’existence, l’Amicale Laïque forte de ses neuf membres 
fondatrices, enregistre déjà de beaux succès. 
Au premier loto organisé en 2004, ont succédé des après-midi récréatifs (Halloween) 
ainsi que des veillées consacrées aux jeux.    
Cette même année  la commune de Lapeyrouse a accueilli l’Amicale aux inter-jeux 
traditionnels. Cette manifestation reconduite l’année suivante à Larequille a laissé un 
excellent souvenir aux participants et au public. Ainsi, petits et grands ont pu 
participer à la fameuse bataille de polochons au dessus de la piscine, ou encore au 
jeu des jeunes mariés, tir au tracteur, et bien d’autres encore, tous aussi distrayants. 

 
D’autres activités sont proposées périodiquement : 
 

�  Stages de danse  
Amara KALABANE,  danseur d’origine guinéenne et chorégraphe 
percussionniste au sein de la compagnie « Batapon Malanyi » anime deux 
stages de danse africaine chaque année, l’un au printemps et l’autre à 
l’automne.  

 
René OVIODE professeur de danse à la MJC de Montluçon est venu initier une 
quinzaine d’émules à la danse Hip-Hop. Parmi eux quelques garçons, tous désireux de reconduire l’expérience ; pourquoi 
pas cet automne ? 
 

�  Concerts 
En  2006, 150 personnes sont venues écouter et danser rock, blues et ska…avec les MARAUDERS groupe renommé de 
Montluçon.  
Le 23 juin 2007, l’association vous donne d’ores et déjà rendez-vous pour découvrir sur des rythmes « latinos », à 
dominante Salsa, Bossa le groupe GANDZE.  
   
En prévision : 
Septembre 2007, une chasse aux trésors sera proposée à tous les enfants désireux de passer un après-midi chaleureux et 
aventureux à Durdat-Vieux-Bourg (gratuit).  
En Octobre 2007, une soirée « Salsa » avec initiation à la danse suivie d’une soirée animée 
Le 24 novembre 2007, une soirée « chantez-dansez », au cours de laquelle seront proposés des chants populaires 
(musette, disco…) ainsi qu’un bon repas. 
L’équipe de l’Amicale Laïque est ouverte à tous les volontaires porteurs de projets, d’idées et animés d’un esprit fraternel.  
Contact : Murielle au 04 70 51 02 50  et Caroline au 04 70 51 04 61 
 
Murielle BLONDEAU 
Présidente 
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Cette année le Foyer rural de Durdat-Larequille  fête ses 40 
ans d’existence . Une fête marquera spécialement cet 
anniversaire le 22 septembre  prochain. Une randonnée 
ouverte à tous permettra de rallier (à pied ou en carriole attelée) 
les villages de Chaumier,  Boussier,  Révoux, et Durdat avec 
animations par des comédiens, orgue de Barbarie, …  
 
Pour celles et ceux qui ne souhaitent pas marcher, des jeux 
seront proposés au stade de Larequille (boules, cartes, …) En 
fin d’après-midi la municipalité offrira un apéritif ouvert à tous 
en prélude au repas animé (ouvert à tous sur inscription). Une 
veillée de contes et histoires d’antan où les lieux-dits de notre 
commune seront évoqués permettra aux convives de danser 
au son de la vielle. 

Pour l’animation et la mise en place de cet événement, toutes les bonnes volontés sont invitées à se manifester. 
 
En 2007 le Foyer rural accueille 130 adhérents parmi lesquels 63 choristes de la chorale Polyphonia . Notre  ensemble 
musical participe chaque année à 5 concerts organisés au profit d’association ou d’organismes tels que Rétina, l’Arel, le 
Comité de lutte contre la faim, l’Hôpital de Néris. 
 
Le sport est également une activité très présente au Foyer : 43 personnes participent à la séance de gymnastique 
d’entretien  chaque lundi, tandis que tous les mercredis, 4 vététistes  sillonnent les chemins à la recherche des meilleurs 
circuits 
 
 La Virade de l’Espoir  aura lieu le 30 septembre (rassemblement au gîte de Durdat). 
 
Le club Bel Automne  rassemble une vingtaine d’inscrits (jeux de cartes, initiation au sudoku, etc). Une visite des jardins 
artistiques de Drulon (près de Culan dans le Cher) avec déjeuner à Reigny a eu lieu vendredi 8 juin. 
 
Les plus jeunes ne sont pas oubliés puisque, fidèle à ses engagements, l’association offrira une matinée musicale  aux 
écoliers de Durdat-Larequille, le lundi 18 juin. 
 
Enfin chaque mardi de 18 heures à 20 heures la section « Bien-être »  du Foyer rural propose des méthodes de gym très 
douces fondées sur le contrôle de la respiration et la maîtrise des émotions. Les participants ont découvert cette année la 
thérapie par le rire et commencent à pratiquer le « rebirth » (le renouveau par le souffle). Ces exercices n’ont qu’un but : le 
fonctionnement harmonieux du physique et du mental. 
 
Présidente Marie-José SAÏD 
Contact : 04 70 51 02 66 
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Notre commune a la particularité de posséder deux clochers. L'église Saint-Martial 
a bénéficié en son temps d'un programme complet de restauration grâce au travail 
de l'Association pour la Restauration de l'Église de Durdat. 
 
Le 20 avril dernier les représentants de l'ARED, accueillaient dans cette belle église 
Mgr Pascal ROLAND, en visite pastorale sur le secteur. Une nombreuse assistance 
assistait à cette rencontre où l'évêque du diocèse a pu apprécier l'importante 
mobilisation des habitants autour de l'édifice médiéval du Vieux–Bourg de Durdat. 
 
Odette BERTENET  
Présidente 
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En 7 ans d'existence, l'AREL a mené à leur terme deux tranches de travaux à l'intérieur de l'église du bourg de 
Larequille. Dans un premier temps, elle s’est consacrée à la restauration 
du chœur et de la sacristie. Ensuite après avoir rénové le transept, 
l’association a entrepris la rénovation des portes principales et des 
statues. 

 
Depuis quelques semaines, l’association s’est engagée sur la réfection 
du porche et de la tribune. 
L'Association pour la Restauration de l'Église de Larequille est forte d'une 
centaine d'adhérents, la cotisation annuelle est de 18 euro. 
Le financement des travaux est réalisé dans le cadre d’un partenariat 
avec la commune qui en est le maître d’ouvrage. Elle est donc 
responsable des travaux. Le financement des travaux est assuré par des 
subventions, des apports de l’AREL et par un emprunt contracté par la commune mais remboursé par 
l’association. La TVA est autofinancée par la commune en attendant sa récupération. 
  
C’est donc pour collecter des fonds que l’AREL organise  4 manifestations dans l'année : 

¨  choucroute dansante en février 
¨  concert en  juin  
¨  brocante à Cosne-d'Allier (participation) 
¨  concours de belote en novembre 

 
Pour son concert de juin, l'AREL a accueilli cette année trois chorales :« les Biverloux » de 
Bizeneuille ,  Polyphonia » de Larequille , et « la Chansonnette » de Buxières-les-Mines ainsi que  l’école de 
musique de Commentry comme chaque année. 
 
Robert PICANDET - Président 
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Depuis quelques semaines, un nouveau terrain et un local 
sont mis à la disposition de l’Entente par la ville de Néris-Les-
Bains près du stade. Les boulistes s’y entraînent chaque 
vendredi  à partir de 20h30. Cette année quatre équipes du 
club se sont engagées dans différentes rencontres 
départementales : deux équipes seniors, une équipe féminine 
et une équipe vétérans. 
 
Daniel FOURNIER - Président 
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Dès 1966, le Foyer de Progrès (ancêtre du lycée agricole Christophe THIVRIER) lance le 
mode de conservation des denrées alimentaires par le froid et impulse le regroupement 
d’exploitants agricoles au sein d’une SICA (société d’intérêt collectif agricole). 
La construction d’une chambre froide derrière la mairie permet alors aux adhérents de 
disposer de 24 cases individuelles de 240 litres chacune pour la conservation des aliments à 
moins 22 ° C. 
Depuis quarante et un ans, ce congélateur collectif met à disposition des particuliers, des 

agriculteurs ou non, sociétaires et adhérents de la SICA une case de congélation moyennant redevance. Le 
coût de fonctionnement annuel est d’environ 120 euro par case. 
Une case est actuellement disponible, les personnes intéressées peuvent contacter le  04 70 51 00 29. 
 
Jean MOREAU – Président 
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Habitant notre commune depuis plusieurs années, Christian a créé son entreprise en septembre 2006 après une 
longue expérience dans le métier. Il propose à sa clientèle de particuliers toutes menuiseries sur mesure et 
aménagements intérieurs. (Pose d’huisserie, lambris, parquets même  placoplâtre si besoin de rénovation). 
Contact - 06 75 89 96 74 
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Après une carrière d’agriculteur bien remplie, Jean-Jacques MOREAU démarre une activité de puisatier. A l’aide 
de matériel spécialisé il propose  aux particuliers et aux professionnels la détection de source et le forage de 
puits. Sa réalisation la plus spectaculaire atteint 60 mètres de profondeur. Il confie d’ailleurs qu’il peut atteindre le 
double si nécessaire. 
Contact – 04 70 51 03 95 
�
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Originaire de Montluçon et établi sur la région, Patrick BACCUZAT souhaitait s’établir à la campagne et a trouvé 
son bonheur route du Vieux-Bourg de Durdat, en juillet 2006. Il conserve sa clientèle montluçonnaise mais 
souhaite se faire connaître dans notre secteur pour ses activités de chauffage, plomberie, sanitaire et 
climatisation. 
Contact – 04 70 28 44 97   
 

 
Cérémonie d’accès à la citoyenneté 
 

Samedi 7 avril 2007, c'est dans la grande salle du conseil 
municipal de Durdat-Larequille, que Jean-Pierre 
BOUGEROLLE organisait en tant que premier magistrat et 
en vertu du décret du 8/02/2007, une cérémonie de 
citoyenneté. Pour la remise de leur carte électorale, tous les 
jeunes ayant atteint l'âge de 18 ans, inscrits pour la première 
fois sur les listes électorales, étaient invités à une première 
réunion d'information. Afin de marquer la solennité de cette 
manifestation, le Maire de Durdat-Larequille, qui avait ceint 
l'écharpe tricolore, était entouré des membres de son conseil 
municipal. À cette occasion, le Maire a rappelé quelques 
fondamentaux comme la notion de citoyen avec ses droits et 

ses devoirs, les symboles de la république, les étapes qui ont conduit au droit de vote, ...Enfin, après 
avoir remis à ces 36 jeunes citoyens leur carte d'électeur et le "livret du citoyen", récapitulant les 
principaux droits et devoirs civiques, Jean-Pierre BOUGEROLLE a convié les récipiendaires au pot de 
l'amitié. 
 

 
Dernière minute…………..Mise en place d’un répertoire des propriétés 
Nous sommes très souvent interrogés sur les disponibilités dans notre commune concernant : 

- les terrains constructibles à vendre  
- les propriétés bâties à vendre (maisons d’habitation récentes, fermes à rénover…) 
- les maisons à louer 

Afin de faciliter la mise en relation de l’offre et de la demande, nous souhaitons mettre en place un répertoire 
pour répondre à ces demandes. 
Vous pourrez donc, si vous le souhaitez, faire connaître votre offre à la Mairie. 
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Décentralisation: nouvelle organisation 
de la DDE et du Conseil Général 
 
Depuis le 1er janvier 2007 est entré en vigueur l’acte II de la 
décentralisation (loi sur les libertés et responsabilités 
locales du 13 août 2004), avec comme effet, une nouvelle 
répartition des compétences entre l’état et les collectivités, 
en particulier le Conseil Général. 
 
 

Dans ce cadre, s’est effectué : 
- le transfert au département des routes nationales d’intérêt local (172 km au total parmi lesquels 

la RN 144 devenue RD 2144) 
- le transfert de 329 agents de l’Etat au Conseil Général 
- la responsabilité directe pour le Conseil Général de tout le réseau routier départemental 

(autorisation, décision d’intervention, exploitation, entretien…) Sur notre commune, sont 
concernées : 

o la RD 2144 (Néris au département du Puy de Dôme) 
o la RD 69 (Marcillat – Commentry) 
o la RD 453 (Durdat – Le Tillou – Commentry) 
o la RD 154 (Gournet – Fonturier – Haute Serre – Commentry) 
 

Suite à ce transfert, le Conseil Général et la Direction Départementale de l’Equipement se sont 
réorganisés comme suit. 
 

�  Au Conseil Général à Moulins :  
 
Une Direction des Equipements Départementaux à laquelle sont rattachées 5 Unités Techniques 
Territoriales ; pour notre secteur, l’UTT de Commentry-Montluçon est localisée à Commentry et 
Montluçon (le siège est à Commentry, dans les locaux occupés avant la réforme par la DDE – Rue du 
Bois). 
A cette Unité Technique Territoriale sont rattachés des centres techniques d’exploitation routière, soit 
pour celle de Commentry-Montluçon (Commentry, Montluçon, Marcillat en Combraille, Montmarault, 
Huriel). 
Ces centres techniques regroupent les agents d’exploitation et sont chargés des interventions sur le 
réseau routier. 
 

�  A la Direction Départementale de l’Equipement (DDE)  : 
 

Son siège est également à Moulins, elle est organisée en 3 Délégations Territoriales (Moulins, Vichy, 
Montluçon). 
Notre commune est rattachée à la Délégation Territo riale de Montluçon , qui regroupe plusieurs 
services, en particulier le pôle Application du Droit des Sols (ADS), 
chargé de l’instruction des certificats d’urbanisme, permis de construire, 
de démolir…déclaration préalable. 
Ce pôle, placé sous l’autorité d’un responsable et d’un adjoint, 
comprend 8 instructeurs qui étudient les dossiers. Depuis le 1er janvier, il 
n’y a plus de service DDE à Commentry. Mlle GIRAUDET, instructeur à 
Commentry, a rejoint le pôle ADS de Montluçon, et continue à instruire 
les dossiers d’urbanisme de notre commune (Contact – 04 70 08 31 50). 
Accueil du public mardi et jeudi de 9 h 00 à 12 h 00 et 13 h 30 à 16 h 30.  
 


